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Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre III — Le tribunal pour enfants.

Extrait

Article 15

Version du Feb. 2,  1945

Texte source : Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ; rectificatif du
21 mars 1945, p. 1530. 

Si la prévention est établie à l’égard du mineur de treize ans,  le tribunal pour enfants prononcera par décision motivée l’une des mesures
suivantes : 

1° Remise à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ; 

2° Remise à la garde d’une oeuvre privée habilitée ; 

3° Placement dans un internat approprié ; 

4° Remise à l’Assistance publique ; 

5° Placement dans un établissement ou une institution d’éducation, de formation professionnelle ou de soins,  dans un institut médico-
pédagogique de l’Etat ou d’une administration publique, habilité.

Version du May 24, 1951

Texte source : Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p. 6459 ;
rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500. 

Si la prévention est établie à l’égard du mineur de treize ans,  le tribunal pour enfants prononcera,  par décision motivée, l’une des mesures
suivantes : 

1° remise à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ; 

2° Placement dans une institution ou un établissement public ou privé,  d’éducation ou de formation professionnelle habilité ; 

3° Placement dans un établissement médical ou médico-pédagogique habilité ; 

4° Remise au service de l’assistance à l’enfance ; 

5° Placement dans un internat approprié aux mineurs délinquants d’âge scolaire.

Version du Sept.  9,  2002

Textes sources : Loi 2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice. JORF, 10 septembre 2002, p. 14934-14953 ; rect. 24 décembre 2002, p.
21500. , Décision 2002-461 DC du 29 août 2002 publié au journal officiel. JO du 10 septembre 2002, p. 14953-14959. 

Si la prévention est établie a l’égard du mineur de treize ans,  le tribunal pour enfants prononcera,  par décision motivée, l’une des mesures
suivantes : 

1° Remise à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ; 

2° Placement dans une institution ou un établissement public ou privé,  d’éducation ou de formation professionnelle,  habilité ; 

3° Placement dans un établissement médical ou médico-pédagogique habilité ; 

4° Remise au service de l’assistance à l’enfance ; 

5° Placement dans un internat approprié aux mineurs délinquants d’âge scolaire.  

15-1 

Si la prévention est établie à l’égard d’un mineur âgé d’au moins dix ans, le tribunal pour enfants pourra prononcer par décision motivée une
ou plusieurs des sanctions éducatives suivantes : 

1° Confiscation d’un objet détenu ou appartenant au mineur et ayant servi à la commission de l’infraction ou qui en est le produit ; 

2° Interdiction de paraître,  pour une durée qui ne saurait excéder un an, dans le ou les lieux dans lesquels l’infraction a été commise et qui
sont désignés par la juridiction, à l’exception des lieux dans lesquels le mineur réside habituellement ; 
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3° Interdiction, pour une durée qui ne saurait excéder un an, de rencontrer ou de recevoir la ou les victimes de l’infraction désignées par la
juridiction ou d’entrer en relation avec elles ; 

4° Interdiction, pour une durée qui ne saurait excéder un an, de rencontrer ou de recevoir le ou les coauteurs ou complices éventuels désignés
par la juridiction ou d’entrer en relation avec eux ; 

5° Mesure d’aide ou de réparation mentionnée à l’article 12-1 ; 

6° Obligation de suivre un stage de formation civique, d’une durée qui ne peut excéder un mois,  ayant pour objet de rappeler au mineur les
obligations résultant de la loi et dont les modalités d’application sont fixées par décret en Conseil d’Etat.  

Le tribunal pour enfants désignera le service de la protection judiciaire de la jeunesse ou le service habilité chargé de veiller à la bonne
exécution de la sanction. Ce service fera rapport au juge des enfants de l’exécution de la sanction éducative.  

En cas de non-respect par le mineur des sanctions éducatives prévues au présent article,  le tribunal pour enfants pourra prononcer à son égard
une mesure de placement dans l’un des étabissements visés à l’article 15.

Version du March 5, 2007

Si la prévention est établie a l’égard du mineur de treize ans,  le tribunal pour enfants prononcera,  par décision motivée, l’une des mesures
suivantes :

1° Remise à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ;

2° Placement dans une institution ou un établissement public ou privé,  d’éducation ou de formation professionnelle,  habilité ;

3° Placement dans un établissement médical ou médico-pédagogique habilité ;

4° Remise au service de l’assistance à l’enfance ;

5° Placement dans un internat approprié aux mineurs délinquants d’âge scolaire ;

6° Mesure d’activité de jour,  dans les conditions définies à l’article 16 ter.

15-1 

Si la prévention est établie à l’égard d’un mineur âgé d’au moins dix ans, le tribunal pour enfants pourra prononcer par décision motivée une
ou plusieurs des sanctions éducatives suivantes :

1° Confiscation d’un objet détenu ou appartenant au mineur et ayant servi à la commission de l’infraction ou qui en est le produit ;

2° Interdiction de paraître,  pour une durée qui ne saurait excéder un an, dans le ou les lieux dans lesquels l’infraction a été commise et qui
sont désignés par la juridiction, à l’exception des lieux dans lesquels le mineur réside habituellement ;

3° Interdiction, pour une durée qui ne saurait excéder un an, de rencontrer ou de recevoir la ou les victimes de l’infraction désignées par la
juridiction ou d’entrer en relation avec elles ;

4° Interdiction, pour une durée qui ne saurait excéder un an, de rencontrer ou de recevoir le ou les coauteurs ou complices éventuels désignés
par la juridiction ou d’entrer en relation avec eux ;

5° Mesure d’aide ou de réparation mentionnée à l’article 12-1 ;

6° Obligation de suivre un stage de formation civique, d’une durée qui ne peut excéder un mois,  ayant pour objet de rappeler au mineur les
obligations résultant de la loi et dont les modalités d’application sont fixées par décret en Conseil d’Etat ;

7° Mesure de placement pour une durée de trois mois maximum, renouvelable une fois,  sans excéder un mois pour les mineurs de dix à treize
ans,  dans une institution ou un établissement public ou privé d’éducation habilité permettant la mise en oeuvre d’un travail psychologique,
éducatif et social portant sur les faits commis et situé en dehors du lieu de résidence habituel ;

8° Exécution de travaux scolaires ;

9° Avertissement solennel ;

10° Placement dans un établissement scolaire doté d’un internat pour une durée correspondant à une année scolaire avec autorisation pour le
mineur de rentrer dans sa famille lors des fins de semaine et des vacances scolaires.

Le tribunal pour enfants désignera le service de la protection judiciaire de la jeunesse ou le service habilité chargé de veiller à la bonne
exécution de la sanction. Ce service fera rapport au juge des enfants de l’exécution de la sanction éducative.

En cas de non-respect par le mineur des sanctions éducatives prévues au présent article,  le tribunal pour enfants pourra prononcer à son égard
une mesure de placement dans l’un des établissements visés à l’article 15.

Version du March 2, 2010

Si la prévention est établie a l’égard du mineur de treize ans,  le tribunal pour enfants prononcera,  par décision motivée, l’une des mesures
suivantes :

1° Remise à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ;

2° Placement dans une institution ou un établissement public ou privé,  d’éducation ou de formation professionnelle,  habilité ;

3° Placement dans un établissement médical ou médico-pédagogique habilité ;

4° Remise au service de l’assistance à l’enfance ;

5° Placement dans un internat approprié aux mineurs délinquants d’âge scolaire ;

6° Mesure d’activité de jour,  dans les conditions définies à l’article 16 ter.



15-1

Si la prévention est établie a l’égard du mineur de treize ans,  le tribunal pour enfants prononcera,  par décision motivée, l’une des mesures
suivantes :

1° Remise à ses parents,  à son tuteur,  à la personne qui en avait la garde ou à une personne digne de confiance ;

2° Placement dans une institution ou un établissement public ou privé,  d’éducation ou de formation professionnelle,  habilité ;

3° Placement dans un établissement médical ou médico-pédagogique habilité ;

4° Remise au service de l’assistance à l’enfance ;

5° Placement dans un internat approprié aux mineurs délinquants d’âge scolaire ;

6° Mesure d’activité de jour,  dans les conditions définies à l’article 16 ter.

15-1

Si la prévention est établie à l’égard d’un mineur âgé d’au moins dix ans, le tribunal pour enfants pourra prononcer par décision motivée une
ou plusieurs des sanctions éducatives suivantes :

1° Confiscation d’un objet détenu ou appartenant au mineur et ayant servi à la commission de l’infraction ou qui en est le produit ;

2° Interdiction de paraître,  pour une durée qui ne saurait excéder un an, dans le ou les lieux dans lesquels l’infraction a été commise et qui
sont désignés par la juridiction, à l’exception des lieux dans lesquels le mineur réside habituellement ;

3° Interdiction, pour une durée qui ne saurait excéder un an, de rencontrer ou de recevoir la ou les victimes de l’infraction désignées par la
juridiction ou d’entrer en relation avec elles ;

4° Interdiction, pour une durée qui ne saurait excéder un an, de rencontrer ou de recevoir le ou les coauteurs ou complices éventuels désignés
par la juridiction ou d’entrer en relation avec eux ;

5° Mesure d’aide ou de réparation mentionnée à l’article 12-1 ;

6° Obligation de suivre un stage de formation civique, d’une durée qui ne peut excéder un mois,  ayant pour objet de rappeler au mineur les
obligations résultant de la loi et dont les modalités d’application sont fixées par décret en Conseil d’Etat ;

7° Mesure de placement pour une durée de trois mois maximum, renouvelable une fois,  sans excéder un mois pour les mineurs de dix à treize
ans,  dans une institution ou un établissement public ou privé d’éducation habilité permettant la mise en oeuvre d’un travail psychologique,
éducatif et social portant sur les faits commis et situé en dehors du lieu de résidence habituel ;

8° Exécution de travaux scolaires ;

9° Avertissement solennel ;

10° Placement dans un établissement scolaire doté d’un internat pour une durée correspondant à une année scolaire avec autorisation pour le
mineur de rentrer dans sa famille lors des fins de semaine et des vacances scolaires.

Le tribunal pour enfants désignera le service de la protection judiciaire de la jeunesse ou le service habilité chargé de veiller à la bonne
exécution de la sanction. Ce service fera rapport au juge des enfants de l’exécution de la sanction éducative.

Les sanctions éducatives prononcées en application du présent article sont exécutées dans un délai ne pouvant excéder trois mois à compter du
jugement.

En cas de non-respect par le mineur des sanctions éducatives prévues au présent article,  le tribunal pour enfants pourra prononcer à son égard
une mesure de placement dans l’un des établissements visés à l’article 15.

Version du March 14, 2011

Textes sources : Loi 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure JORF, 15 mars 2011, p. 4582 , Décision du
Conseil constitutionnel 2011-625 du 10 mars 2011. JORF, 15 mars 2011, p. 4630 

Si la prévention est établie à l’égard d’un mineur âgé d’au moins dix ans, le tribunal pour enfants pourra prononcer par décision motivée une
ou plusieurs des sanctions éducatives suivantes :

1° Confiscation d’un objet détenu ou appartenant au mineur et ayant servi à la commission de l’infraction ou qui en est le produit ;

2° Interdiction de paraître,  pour une durée qui ne saurait excéder un an, dans le ou les lieux dans lesquels l’infraction a été commise et qui
sont désignés par la juridiction, à l’exception des lieux dans lesquels le mineur réside habituellement ;

3° Interdiction, pour une durée qui ne saurait excéder un an, de rencontrer ou de recevoir la ou les victimes de l’infraction désignées par la
juridiction ou d’entrer en relation avec elles ;

4° Interdiction, pour une durée qui ne saurait excéder un an, de rencontrer ou de recevoir le ou les coauteurs ou complices éventuels désignés
par la juridiction ou d’entrer en relation avec eux ;

5° Mesure d’aide ou de réparation mentionnée à l’article 12-1 ;

6° Obligation de suivre un stage de formation civique, d’une durée qui ne peut excéder un mois,  ayant pour objet de rappeler au mineur les
obligations résultant de la loi et dont les modalités d’application sont fixées par décret en Conseil d’Etat ;

7° Mesure de placement pour une durée de trois mois maximum, renouvelable une fois,  sans excéder un mois pour les mineurs de dix à treize
ans,  dans une institution ou un établissement public ou privé d’éducation habilité permettant la mise en oeuvre d’un travail psychologique,
éducatif et social portant sur les faits commis et situé en dehors du lieu de résidence habituel ;

8° Exécution de travaux scolaires ;

9° Avertissement solennel ;



10° Placement dans un établissement scolaire doté d’un internat pour une durée correspondant à une année scolaire avec autorisation pour le
mineur de rentrer dans sa famille lors des fins de semaine et des vacances scolaires ;

11° Interdiction pour le mineur d’aller et venir sur la voie publique entre vingt-trois heures et six heures sans être accompagné de l’un de ses
parents ou du titulaire de l’autorité parentale,  pour une durée de trois mois maximum, renouvelable une fois.

Le tribunal pour enfants désignera le service de la protection judiciaire de la jeunesse ou le service habilité chargé de veiller à la bonne
exécution de la sanction. Ce service fera rapport au juge des enfants de l’exécution de la sanction éducative.

Les sanctions éducatives prononcées en application du présent article sont exécutées dans un délai ne pouvant excéder trois mois à compter du
jugement.

En cas de non-respect par le mineur des sanctions éducatives prévues au présent article,  le tribunal pour enfants pourra prononcer à son égard
une mesure de placement dans l’un des établissements visés à l’article 15.
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